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TEXTE

L'auteur 
Achille Magloire Ngah est docteur en droit public,
ensei gnant, chargé de cours à l’Univer sité de Yaoundé II,
dépar te ment de droit public comparé et cher cheur au
Centre d’Étude en Droit Inter na tional Public et
Commu nau taire (CEDIC). Ses travaux portent sur les
rapports de systèmes juri diques, notam ment les rela tions
droit interne/droits externes. Sa thèse a pour titre L’ordre
juri dique commu nau taire et les consti tu tions des États
membres de la CEMAC et de la CEDEAO. Il s’inté resse aussi
au droit consti tu tionnel et au droit admi nis tratif de la
décen tra li sa tion, notam ment la façon dont les États
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afri cains absorbent les royautés et
chef fe ries traditionnelles.

Le biju ri disme en Afrique subsa ha rienne désigne la coexis tence,
souvent héritée de la colo ni sa tion, de deux systèmes juri diques
prin ci paux : le droit positif inspiré des puis sances colo niales et les
droits coutumiers 1. Bien que ces systèmes anti no miques ne soient
pas forcé ment en conflit, les auteurs observent une tension
perma nente entre la légis la tion moderne souvent mal adaptée aux
réalités socio- anthropologiques de l’Afrique et les pratiques
juri diques tradi tion nelles, sécu laires et ances trales qui conti nuent de
rythmer la vie sociale des Afri cains. Les domaines les plus concernés
sont : le droit de la famille, le droit des succes sions et de la
propriété foncière 2. Le gardien et l’inter prète de ces normes
ances trales est le roi ou le chef tradi tionnel. Son rôle dans la vie
socio po li tique afri caine est indé niable et multidimensionnel 3. En
effet, en plus d’être le régent de sa commu nauté, le chef tradi tionnel
est aussi la cour roie de trans mis sion entre sa commu nauté et les
pouvoirs publics étatiques. Cette posi tion char nière et ambi va lente
astreint la chef ferie tradi tion nelle à « un rôle para doxal » et en fait
« une insti tu tion complexe 4 ». Tout comme les règles juri diques qui
régissent ses rapports, en l’occur rence avec le droit public. Pour le
comprendre, une préci sion termi no lo gique est nécessaire.

1

Sur le plan concep tuel, les juristes admettent leur diffi culté à
appré hender la chef ferie tradi tion nelle, parce que les textes
norma tifs ne la défi nissent pas de façon claire ou ne la défi nissent pas
du tout 5. L’ordon nance came rou naise de 1977 portant orga ni sa tion
des chef fe ries tradi tion nelles reste muette à ce sujet. Pareil constat
avec la loi ivoi rienne du 14 juillet 2014 portant statut des rois et chefs
tradi tion nels. La loi nigé rienne n° 2015-01 du 13 janvier 2015 portant
statut de la chef ferie tradi tion nelle propose, pour sa part, une
défi ni tion inédite, mais assez curieuse : l’article 2 dispose qu’« au sens
de la présente loi, on entend par la chef ferie tradi tion nelle
l’insti tu tion qui regroupe l’ensemble des chefs tradi tion nels
dépo si taires de l’auto rité coutu mière ». Cette défi ni tion prêtre à
confu sion, car elle renvoie à une sorte de conseil ou de confrérie des
chefs tradi tion nels plutôt qu’à l’insti tu tion chef fale ou la chef ferie
tradi tion nelle elle- même. Le légis la teur nigé rien semble réduire la
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chef ferie tradi tion nelle au groupe des chefs. Or la chef ferie
tradi tion nelle va au- delà de la personne du chef ou du roi ; elle est
composée du chef, de ses notables et de sa communauté.

Les auteurs ont donc précisé les choses. Selon Landry Ngono Tsimi,
la chef ferie tradi tion nelle est « une orga ni sa tion sociale qui
fonc tionne selon les coutumes, les tradi tions et les mœurs d’une
commu nauté donnée. Elle est rela ti ve ment auto nome et se
carac té rise par le très fort senti ment d’appar te nance de ses membres
à une même iden tité socio lo gique, histo rique et culturelle 6 ». Aimé
Dounian explique que la chef ferie tradi tion nelle est « un grou pe ment
humain dont les membres sont liés les uns aux autres par des
soli da rités anthro po lo giques voire commu nau taires […] au- delà du
chef lui- même… » qui se présente comme « cette personne qui,
choisie par les notables, la famille régnante ou la popu la tion locale et
dési gnée par l’admi nis tra tion se trouve à la tête d’une unité
terri to riale de comman de ment appelée chef ferie traditionnelle 7 ».

3

Le droit public des États afri cains, c’est- à-dire « l’ensemble des règles
de droit qui régissent l’orga ni sa tion de l’État et ses rapports avec les
indi vidus ou orga ni sa tions reconnus comme des sujets par les ordres
juri diques internes, [régio naux] ou inter na tio naux », cherche, aussi
bien dans sa branche consti tu tion nelle que dans sa branche
admi nis tra tive, à régir les chef fe ries traditionnelles 8. En effet, la
chef ferie qui, dans certains pays, a été long temps
menacée d’abolition 9, est désor mais reconnue dans le droit
public moderne 10 ; ce qui l’oblige à obéir à deux ordres juri diques
diffi ci le ment compa tibles, l’ordre tradi tionnel et l’ordre étatique. D’où
l’ambi guïté et les incertitudes 11. On constate des influences
réci proques entre cette insti tu tion et « les insti tu tions, les auto rités
poli tiques et administratives 12 ». On constate aussi que ces
influences sont évidem ment dispro por tion nées puisque l’État
demeure la puis sance poli tique suprême. Mais on constate encore
que les chef fe ries, avec leur droit coutu mier et leur légi ti mité, sont
des insti tu tions dont ne peuvent et ne veulent pas se passer les États
afri cains : elles sont « au cœur de l’histoire » de l’Afrique en général et
des peuples qu’elles régissent et qui consti tuent l’ancrage d’États tels
que le Came roun, la Côte d’Ivoire et le Niger 13.
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Ces trois pays servi ront de cadre de réfé rence à une approche
compa ra tive, la ques tion centrale étant de mesurer, dans un sens, la
façon dont l’État cherche à maîtriser la chef ferie, dans l’autre, la façon
dont la chef ferie résiste au droit moderne.

5

1. La maîtrise de la chef ferie
tradi tion nelle par l’État
Entre le début de la période colo niale et les premières années des
indé pen dances, le sort de l’insti tu tion chef fale a oscillé entre
instru men ta li sa tion et volonté d’anéantissement 14. Cepen dant, avec
l’avène ment de la démo cratie, aux aurores des années 90, l’on a
observé son entrée « dans la nasse des acteurs insti tu tion nels et
non institutionnels 15 », entrée qui a épousé soit une tendance de
recon nais sance consti tu tion nelle, soit un enca dre ment statu taire
(légal ou régle men taire), soit les deux.

6

1.1. La consti tu tion na li sa tion de
la chefferie

Le statut consti tu tionnel des chefs ou des rois tradi tion nels n’est pas
très inter rogé en Afrique 16. Peut- être est- ce dû au fait que les lois
fonda men tales préfèrent insister sur la protec tion des us et
coutumes, sur la diver sité cultu relle et sur le respect des peuples
autoch tones, plutôt que sur l’insti tu tion qui garantit tout cela.
Toute fois, la lecture des consti tu tions du Came roun, du Niger et de la
Côte d’Ivoire montre que la chef ferie a bel et bien été
consti tu tion na lisée, soit par recon nais sance, soit par ricochet.

7

1.1.1. La consti tu tion na li sa tion
par reconnaissance

La consti tu tion na li sa tion est la preuve mani feste de la
recon nais sance juri dique de l’impor tance de la chef ferie
tradi tion nelle dans la gouver nance natio nale et locale et dans la
préser va tion des valeurs cultu relles diverses des pays afri cains. Cela
est lié au fait que les gouver nants afri cains ont pris conscience que
« quel que soit le lieu où il se trouve, l’Afri cain recon nait son
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appar te nance à une commu nauté anthro po lo gique préexis tant
à l’État 17 ». « Au regard des tensions et surtout du hiatus qui exis tait
dans la construc tion de l’État- nation, il était labo rieux voire
impos sible de construire ledit État sans la recon nais sance des
spéci fi cités commu nau taires en l’occur rence la place qu’occu paient
les chef fe ries tradi tion nelles dans les nouvelles répu bliques
afri caines postcoloniales 18. »

La consti tu tion ivoi rienne de 2016 consacre un titre entier à la
chef ferie tradi tion nelle. Il s’agit du titre XIV. L’article 175 dispose que
« la chef ferie tradi tion nelle est repré sentée par la Chambre natio nale
des Rois et Chefs tradi tion nels. La Chambre natio nale des Rois et des
Chefs tradi tion nels est l’insti tu tion tradi tion nelle regrou pant tous les
Rois et Chefs tradi tion nelles de Côte d’Ivoire ». Le même article
pour suit en donnant une énumé ra tion des attri bu tions de la Chambre
des Rois et des Chefs tradi tion nels : la valo ri sa tion des us et
coutumes ; la promo tion des idéaux de paix, de déve lop pe ment et de
cohé sion sociale ; le règle ment non juri dic tionnel des conflits dans
les villages et entre les commu nautés. Et in fine, il est mentionné que
« la chef ferie tradi tion nelle parti cipe, dans les condi tions
déter mi nées par une loi, à l’admi nis tra tion du territoire 19 ». À travers
ces lignes, il faut lire « un phéno mène nouveau qui s’est construit de
façon para doxale sous la série de crises : le repo si tion ne ment des
insti tu tions coutumières 20 ». Jadis mises à l’écart par les auto rités
colo niales et plus ou moins igno rées par les nouvelles auto rités de la
Côte d’Ivoire indé pen dante, leur rôle prépon dé rant dans la réso lu tion
des crises poli tiques et sécu ri taires qui ont émaillé le pays durant
plus d’une décennie a sans doute conduit le consti tuant ivoi rien vers
ce qu’un auteur qualifie de « phéno mène inat tendu qu’est la
revi vis cence, dans un contexte neuf et sous des formes évidem ment
nouvelles » de la chef ferie traditionnelle 21. Cette revi ta li sa tion de la
chef ferie tradi tion nelle ivoi rienne commence en 2014 avec la loi
n° 2014-428 du 14 juillet 2014 sus- citée. Puis, le point culmi nant est la
consé cra tion dans la consti tu tion de l’insti tu tion na li sa tion de la
corpo ra tion des auto rités coutu mières qui coexistent désor mais avec
l’État moderne 22.

9

Bien que suspendue par le coup d’État du 26 juillet 2023, la
consti tu tion nigé rienne du 25 novembre 2010 adopte une approche
jume lant les deux précé dentes, à savoir la recon nais sance
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consti tu tion nelle globale du droit ou des coutumes et la consé cra tion
claire de la chef ferie tradi tion nelle par la consti tu tion. En effet,
l’article 167, issu du titre IX consacré aux collec ti vités terri to riales,
dispose que « l’État recon nait la chef ferie tradi tion nelle comme
dépo si taire de l’auto rité coutu mière. À ce titre, elle parti cipe à
l’admi nis tra tion du terri toire de la Répu blique dans les condi tions
déter mi nées par la loi ». Ledit article se pour suit en indi quant que
« la chef ferie tradi tion nelle est tenue à une stricte obli ga tion de
neutra lité et de réserve. Elle est protégée contre tout abus de pouvoir
tendant à la détourner du rôle que lui confère la loi ». Ainsi, en plus
de la recon nais sance, le consti tuant nigé rien consacre la neutra lité
poli tique de la chef ferie tradi tion nelle afin de préserver son rôle et la
place essen tielle qu’elle occupe « non seule ment en tant
qu’insti tu tion de gouver nance locale, mais aussi en tant que
gardienne des cultures et des valeurs ancestrales 23 ». C’est ce qui fait
dire au Conseil d’État nigé rien que « la chef ferie tradi tion nelle est
restée une réalité vivante qui se renforce et se renou velle. L’État
associe cette force sociale à son action et l’a intégré à son
orga ni sa tion administrative 24 ». Cette inté gra tion justifie sans doute
le fait de relé guer la recon nais sance de la chef ferie tradi tion nelle
dans le titre consacré aux collec ti vités terri to riales décen tra li sées ;
« de longue date, explique Hubert Ouedraogo, la chef ferie
coutu mière a été consa crée en tant qu’insti tu tion locale
respon sa bi lisée dans la gestion des affaires locales 25 ».

Cette consé cra tion consti tu tion nelle du rôle de la chef ferie
tradi tion nelle dans la décen tra li sa tion par le consti tuant nigé rien se
rapproche de l’approche came rou naise qui est certes voilée ou noyée
dans une dispo si tion ellip tique consa crée à la compo si tion des
organes déli bé rants des régions, mais n’en demeure pas moins une
recon nais sance claire de l’insti tu tion coutu mière. En effet, d’après
l’article 57 de la consti tu tion came rou naise, « les conseillers
régio naux dont le mandat est de cinq ans sont : les délé gués des
dépar te ments élus au suffrage universel direct ; les repré sen tants du
comman de ment tradi tionnel élus par leurs pairs ». Cette entrée
solen nelle de la chef ferie tradi tion nelle dans les organes déli bé rants
des régions (circons crip tions terri to riales décen tra li sées) est une
marque de revi ta li sa tion et de consé cra tion consti tu tion nelle du rôle
de la chef ferie tradi tion nelle dans la décen tra li sa tion au Cameroun 26.
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Même si l’on peut regretter, pour ce qui est du Came roun, que la
chef ferie, en tant qu’insti tu tion, ne jouisse d’aucune compé tence
directe dans le domaine de la décen tra li sa tion et qu’elle ne soit
concrè te ment consi dérée ni comme une circons crip tion
admi nis tra tive, ni comme une collec ti vité terri to riale décen tra lisée.
Une réforme visant à redy na miser l’insti tu tion et la faire sortir de
l’ambi guïté juri dique serait donc nécessaire.

1.1.2. La consti tu tion na li sa tion par ricochet

La consti tu tion na li sa tion par rico chet (ou consti tu tion na li sa tion
indi recte ou impli cite) consiste à conférer à une norme une valeur
consti tu tion nelle du fait de son lien avec une norme consti tu tion nelle
ou alors du renvoi par la consti tu tion à une norme autre qu’elle- 
même.

12

La consti tu tion na li sa tion par rico chet de la chef ferie tradi tion nelle
dans le consti tu tion na lisme des États d’Afrique subsa ha rienne est
d’abord mani feste par le renvoi des lois fonda men tales à la Charte
afri caine des droits de l’homme et des peuples qui stipule dans son
préam bule que les États membres tiennent compte « des vertus de
leurs tradi tions histo riques et des valeurs de civi li sa tion afri caine… ».
Cette dispo si tion fonde certai ne ment, avec le retour du
consti tu tion na lisme libéral des années 90, le retour en force de la
consti tu tion na li sa tion de la coutume et partant le retour des rois et
des auto rités tradi tion nelles dans le paysage poli tique des
États africains 27. En effet, la consti tu tion nigé rienne dans son
préam bule proclame son atta che ment à la charte afri caine des droits
de l’homme et des peuples de 1981. Pareille procla ma tion est faite
dans le préam bule de la consti tu tion came rou naise du 18 janvier 1996.
Quant à la consti tu tion ivoi rienne, elle proclame son adhé sion aux
droits et libertés tels que définis dans la Charte afri caine des droits
de l’homme et des peuples. Ce phéno mène, qualifié par Alain Franklin
Ondoua d’inter na tio na li sa tion des consti tu tions en Afrique
subsa ha rienne en matière des droits fondamentaux 28, a conduit les
États sus- cités à opter pour la valo ri sa tion, mieux la
consti tu tion na li sa tion des us et coutumes tradi tion nelles dont le chef
coutu mier ou le roi est la figure de proue et le garant 29. C’est en ce
sens que Célestin Siet choua Djuit choko soutient que la
consti tu tion na li sa tion de la coutume a pour effet la conso li da tion

13
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juri dique de la norme coutumière 30. Victor Emma nuel Bokali admet,
pour sa part, que la coutume, en tant que source de droit, demeure
une réalité. Dès lors, plutôt que de conti nuer à espérer
l’anéan tis se ment du droit coutu mier, il paraît désor mais judi cieux de
promou voir un rapport de complé men ta rité, de parvenir à une
symbiose entre les deux systèmes juridiques 31. C’est sans nul doute
dans cet esprit que les consti tu tions afri caines ont fait leur, les
dispo si tions de la Charte afri caine des droits de l’homme et des
peuples en consa crant la protec tion des us et coutumes, donc celle
de la chef ferie traditionnelle.

Ainsi, l’article 24 de la consti tu tion ivoi rienne de 2016 dispose que
« l’État promeut et protège le patri moine culturel ainsi que les us et
coutumes qui ne sont pas contraires à l’ordre public et aux bonnes
mœurs ». Dans le même esprit, le préam bule de la consti tu tion de
la 7  Répu blique du Niger énonce que le peuple nigé rien souve rain est
soucieux de sauve garder son iden tité cultu relle. Il en est de même de
l’article 1  de la consti tu tion came rou naise du 18 janvier 1996 qui
dispose que « La Répu blique du Came roun […] recon nait et protège
les valeurs tradi tion nelles conformes aux prin cipes démo cra tiques ».
Un peu comme pour dire que l’État moderne du Came roun ne
compte pas nier son ancrage tradi tionnel, au contraire, il les
recon nait et s’engage à les protéger, à la simple condi tion que ces
valeurs soient conformes aux prin cipes démo cra tiques, notam ment
l’État de droit ou le droit étatique en vigueur.

14
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Il faut signaler le cas du Came roun. C’est en effet une ouver ture
mesurée à la chef ferie tradi tion nelle ; non seule ment la consti tu tion
ne marque pas une recon nais sance claire de l’insti tu tion chef fale
mais, de plus, elle « semble sous traire les chef fe ries tradi tion nelles de
l’emprise du droit ances tral pour les placer sous un régime
entiè re ment de droit public et s’assurer par là leur contrôle, tant il est
vrai que l’une des fonc tions du droit public moderne est de
promou voir la domi na tion poli tique des gouver nants et leur
permettre, entre autres de réaliser leur projet de société 32 ». La
consé quence directe de cet état des choses est la coha bi ta tion à côté
de l’ordre juri dique étatique, ou du moins la survi vance en son sein,
de l’ordre coutu mier qu’il s’attèle dès lors à encadrer.

15
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1.2. L’enca dre ment statu taire de la chef ‐
ferie traditionnelle
Le statut renvoie à un ensemble cohé rent de règles appli cables à une
caté gorie de personnes ou d’agents ou à une insti tu tion et qui en
déter minent pour l’essen tiel la condi tion et le régime juridique 33.
Appliqué au statut de la chef ferie tradi tion nelle, on remarque que les
légis la tions tendent toutes à enca drer les condi tions d’acces sion à la
dignité de chef et de roi tradi tionnel d’une part, et les charges ou
fonc tions ou attri bu tions d’autre part.

16

1.2.1. L’enca dre ment légal du mandat

Parler de mandat du chef tradi tionnel peut paraître incongru. Ce
concept renvoie en effet à la démo cratie libé rale, au système
repré sen tatif, à l’expres sion du régime démo cra tique idéal 34. Or, la
chef ferie tradi tion nelle ou coutu mière a souvent été perçue comme
un legs ances tral contraire à la démo cratie, du fait du carac tère
héré di taire du processus de succes sion. Cepen dant, le
déve lop pe ment récent d’un droit coutu mier public ou « le droit
public des chef fe ries traditionnelles 35 » a permis l’intru sion des
pouvoirs publics dans le système et une réelle influence sur ses
règles du jeu. C’est le cas de la défi ni tion légale de la qualité de chef,
de son mode de dési gna tion et de la déter mi na tion de l’espace
d’exer cice de ses pouvoirs d’une part et la défi ni tion d’un ensemble de
méca nismes de sanc tions disci pli naires des monarques coutu miers
qui sont autant d’instru ments de contrôle des insti tu tions
coutu mières par les pouvoirs publics d’autre part.

17

S’agis sant de la défi ni tion ou de la déter mi na tion légale de la qualité
de chef tradi tionnel, il est à noter que « la qualité ou la déno mi na tion
des chefs tradi tion nels varie suivant les États 36 ». En Côte d’Ivoire, la
loi de 2014 (art. 37) dispose qu’« ont la qualité de Roi et de Chef
tradi tionnel, les auto rités tradi tion nelles ci- après, dont les
insti tu tions sont recon nues par les admi nis trés et par
l’Admi nis tra tion : les Rois ; les Chefs de province ; les Chefs de
canton ; les Chefs de tribu ; les Chefs de village ». Ceux- ci (art. 38)
« sont dési gnés suivant les us et coutumes dont ils relèvent ». Ce qui
est remar quable ici est que, même si les rois et chefs coutu miers

18
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ivoi riens sont dési gnés selon les us et coutumes de leurs peuples – ce
qui veut dire qu’ils jouissent d’une légi ti mité popu laire, parce que
« reconnus par les admi nis trés » –, ils doivent aussi être reconnus par
l’admi nis tra tion. La ques tion se pose alors de savoir ce qui peut
advenir d’un chef qui n’est pas reconnu par l’admi nis tra tion ? Au
regard de l’ancrage coutu mier des rois et des chefs tradi tion nels
ivoi riens (un ancrage qui a gagné en légi ti mité du fait de leur rôle
dans le main tien de la paix pendant les années de crise 37), l’on peut
déduire que la non- reconnaissance d’un chef tradi tionnel par le
pouvoir légal n’influence pas leur légi ti mité sociale et cultu relle, mais
peut les priver 1/ de la protec tion due aux rois et chefs tradi tion nels
offerte par l’État, 2/ des honneurs proto co laires, 3/ de leur
inté gra tion dans la réso lu tion des conflits fonciers et de la
gouver nance locale 38.

Au Niger, la loi de 2015 consacre en son article 3 les diffé rentes
déno mi na tions des commu nautés coutu mières et tradi tion nelles qui
sont subdi vi sées selon le cas qu’ils sont dirigés par : « des sultans, des
chefs de provinces, des chefs de cantons, des chefs de grou pe ments,
des chefs de secteurs, des chefs de villages, des chefs de tribu, des
chefs des chef fe ries parti cu lières, des chefs de quar tiers ou des chefs
de frac tions ». Ils sont pour l’essen tiel dési gnés selon le mode de
nomi na tion consacré par leurs commu nautés respectives 39.
L’article 05 révèle une véri table « carrièrisation 40 » de la fonc tion de
chef tradi tionnel à travers la passi bi lité pour toute chef ferie d’une
commu nauté coutu mière et tradi tion nelle d’« accéder, par déci sion
du ministre chargé de l’Admi nis tra tion terri to riale, à une caté gorie
supé rieure » offrant ainsi au chef de cette commu nauté une
promo tion au grade. Tout comme l’État nigé rien se réserve le droit de
créer, de modi fier et de supprimer à sa guise des
commu nautés cheffales 41. De même comme en Côte d’Ivoire, « toute
élec tion ou dési gna tion pour la direc tion d’une commu nauté
coutu mière et tradi tion nelle doit être enté rinée par »
l’auto rité administrative 42.
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Au Came roun, les ques tions rela tives à la déno mi na tion des chef fe ries
tradi tion nelles font l’objet de l’article 5 du décret de 1977 portant
orga ni sa tion de la chef ferie tradi tion nelle : chaque chef ferie porte la
déno mi na tion consa crée par la tradi tion, « toute fois, l’auto rité
compé tente peut lui accorder, le cas échéant, une
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nouvelle dénomination 43 ». Comme pour dire que l’État et son
admi nis tra tion ont le dernier mot quant à la recon nais sance ou,
mieux, l’iden ti fi ca tion d’une commu nauté donnée comme chef ferie
tradi tion nelle. Cette prégnance vaut aussi quant au processus de
dési gna tion d’un nouveau chef qui est faite sous la houlette de
l’auto rité admi nis tra tive. Celle- ci coor donne d’abord le choix
coutu mier en procé dant aux consul ta tions néces saires auprès des
nota bi lités coutu mières compétentes 44 et signe, ensuite, l’acte de
dési gna tion du nouveau chef. Ainsi, au Came roun, « les chefs
de 1  degré sont dési gnés par le Premier ministre, ceux de 2  degré
par le ministre de l’Admi nis tra tion terri to riale et ceux de 3  degré par
le Préfet 45 ».
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Cette façon d’asso cier méca nismes coutu miers et méca nismes
admi nis tra tifs maté ria lise « la gestion de la plura lité des systèmes
juri diques par les États d’Afrique noire 46 ». Par la coop ta tion
coutu mière, la légi ti mité anthro po lo gique du candidat, sa
recon nais sance et son enra ci ne ment au sein de sa commu nauté
sont garantis 47. Par sa dési gna tion ou sa nomi na tion par
l’admi nis tra tion, on assiste à ce que Jean Nyoya qualifie de « capture
juridico- politique de la chef ferie par le pouvoir d’État 48 ». Cette
capta tion, même si elle assure aux chefs tradi tion nels une certaine
protec tion de la part de l’État central 49, vise plutôt à les soumettre au
régime de droit public et à mieux les contrôler 50. Volonté de contrôle
qui trans pa rait dans le droit absolu que se réservent les pouvoirs
publics de sanc tionner les auto rités coutu mières insou mises par des
mesures disci pli naires, pouvant aller jusqu’à la destitution 51. Ces
mesures géné ra le ment appli quées dans les rela tions internes à
l’admi nis tra tion étatique témoignent d’une auxi lia ri sa tion de la
chef ferie coutumière.
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1.2.2. L’auxi lia ri sa tion admi nis tra tive
des fonctions

Depuis l’époque colo niale, les pouvoirs publics ont fait du chef
tradi tionnel un cour tier de l’administration 52 : il assume un ensemble
de charges ou de fonc tions admi nis tra tives ; il reçoit une
rému né ra tion consé quente ; il se soumet à un régime de sanc tions
disci pli naires. Tout cela fait dire à Charles Ngah Mback que le chef
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tradi tionnel est un « agent auxi liaire décon centré »
de l’administration 53. Ce qui conduit à une confu sion entre les agents
de l’État et les chefs traditionnels 54.

Ce constat part de la lecture de certaines dispo si tions des textes
régis sant l’insti tu tion ; textes qui étalent un ensemble d’attri bu tions
et d’avan tages de fonc tions dignes de ceux des agents publics qui
forment la fonc tion publique de l’État. Prenons le cas du Came roun.
L’article 10 du décret de 1977 dispose que « sous l’auto rité du ministre
de l’Admi nis tra tion terri to riale, les Chefs tradi tion nels ont pour rôle
de seconder les auto rités admi nis tra tives dans leur mission
d’enca dre ment des popu la tions ». À ce titre, pour suit l’article 20, ils
sont « auxi liaires de l’admi nis tra tion ». Au nom de leur
complé men ta rité, les pouvoirs publics came rou nais décrètent la
confu sion entre auto rités admi nis tra tives et auto rités tradi tion nelles.
On exige en effet des chefs tradi tion nels non seule ment qu’ils
trans mettent aux popu la tions les direc tives des auto rités
admi nis tra tives, mais aussi qu’ils se chargent « d’en assurer
l’exécu tion ». Ils sont en outre chargés de concourir « sous la
direc tion des auto rités admi nis tra tives compé tentes, au main tien de
l’ordre public et au déve lop pe ment écono mique, social et culturel de
leurs unités de comman de ment ». L’alinéa 3 dispo sait même – la
fonc tion a été aban donnée – qu’ils se chargent « de recou vrer les
impôts et taxes de l’État et des autres collec ti vités publiques ». Par
ces attri buts, le statut du chef tradi tionnel au Came roun rappelle ou
se rapproche de son rôle utili ta riste construit par le colo ni sa teur
fran çais pour qui « le chef indi gène n’est qu’un instru ment, un
auxi liaire. […] il met au service du comman dant de cercle non
seule ment son acti vité et son dévoue ment, mais encore sa
connais sance du pays et l’influence réelle qu’il peut avoir sur les
habi tants de ce pays. Le chef indi gène ne parle, n’agit jamais en son
nom mais toujours au nom du comman dant de cercle et par
délé ga tion formelle ou tacite de celui- ci 55 ». Le pouvoir colo nial a
donc fait passer le chef tradi tionnel du rôle de repré sen tant, chef et
protec teur de son peuple à celui de cour tier de l’admi nis tra tion, ou
de simple agent d’exécu tion que l’on utilise pour favo riser
l’assi mi la tion servile des popu la tions aux dépens de
leur émancipation 56. Ainsi, bien que les chefs tradi tion nels aient eux- 
mêmes béné ficié, avant la colo ni sa tion, d’un pouvoir fiscal souve rain
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sur leurs sujets, cette souve rai neté va, au fil du temps, avec l’arrivée
de l’admi nis tra tion alle mande, s’effriter au profit de
l’admi nis tra tion coloniale 57.

Succé danés de l’admi nis tra tion colo niale, les pouvoirs publics des
États indé pen dants ont péren nisé ce rôle auxi liaire de la chef ferie
tradi tion nelle, mais cette fois au service de la centra li sa tion des
États postcoloniaux 58. C’est le cas du Niger qui a fait de l’Asso cia tion
des chefs tradi tion nels du Niger (ACTN), dont le statut est reconnu,
un acteur de premier choix dans la média tion en vue du règle ment de
divers problèmes poli tiques ; militaro- politiques et
sociaux économiques 59. Ce rôle des chefs tradi tion nels nigé riens est
simi laire à celui qu’ont joué leurs homo logues ivoi riens durant les
deux décen nies de la crise poli tique et sécu ri taire qui a émaillé
le pays 60. Toutes choses qui ont sans doute milité en faveur de
l’insti tu tion na li sa tion, par le légis la teur ivoi rien, d’une incor po ra tion
des auto rités coutu mières par la loi de 2014 portant statut des rois et
chefs tradi tion nels, à savoir, la créa tion en son article 8 de la
Chambre natio nale des rois et chefs traditionnels 61. Certains auteurs
voient dans cette instance coutu mière un instru ment au profit de
l’État et du poli tique avec, pour objec tifs, la quête ou la conso li da tion
du pouvoir étatique, le clien té lisme poli tique, le renfor ce ment de
l’auto rité du régime poli tique en place, la construc tion d’une paix
rela tive et la mise en place d’un processus de récon ci lia tion sociale en
cours. C’est donc un nouveau para digme impor tant de gouver nance
étatique qui intègre la diplo matie coutumière 62.
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L’autre élément qui témoigne de l’auxi lia ri sa tion des chefs
tradi tion nels est leur rému né ra tion ou leur trai te ment salarial 63. Au
Came roun, un décret datant du 13 septembre 2013 modi fiant et
complé tant certaines dispo si tions du décret de 1977 portant
orga ni sa tion de la chef ferie tradi tion nelle institue des allo ca tions
mensuelles (Francs CFA) : chef de 1  degré : 200 000 ; chef
de 2  degré : 100 000 ; chef de 3  degré : 50 000. Ces allo ca tions
consti tuent donc de véri tables salaires si l’on s’en tient aux condi tions
prévues par l’article 23 qui indique que cette allo ca tion ne saurait se
cumuler avec les indem nités de parle men taire, le trai te ment de
fonc tion naire ou d’agent de l’admi nis tra tion publique ; quiconque
serait dans une situa tion de cumul devrait opérer un choix. Le Niger
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alloue une allo ca tion annuelle suivant la caté gorie des chef fe ries, à la
charge du budget national 64.

D’un côté, on peut lire ces allo ca tions comme une volonté de garantir
l’indé pen dance de la chef ferie, désor mais à l’abri du besoin, et comme
le souhait d’éviter le racket des admi nis trés. De l’autre, on doit
l’inter préter comme une marque de servi tude vis- à-vis des pouvoirs
publics : les rois et chefs sont désor mais placés dans une posture de
subor di na tion hiérar chique qui, à moyen terme, porte atteinte à leur
auto nomie. On peut ainsi craindre que ceux- ci, par peur d’être
suspendus de solde, soient dans l’inca pa cité de résister aux pouvoirs
publics de l’État. Le risque de desti tu tion va dans le même sens.
Certains auteurs y voient une stra tégie visant à dépouiller le chef « de
son auréole sacré 65 », à le rendre docile et malléable : les pouvoirs
étatiques peinent en effet à coha biter avec un pouvoir concurrent 66.

26

2. La résis tance de la chef ferie
tradi tion nelle à l’égard de l’État
S’il est avéré que depuis l’époque colo niale jusqu’à nos jours, les
pouvoirs publics cherchent à absorber la chef ferie tradi tion nelle, il
est aussi remar quable que cette dernière ne se laisse pas diluer ou
déna turer. Les chef fe ries résistent à certaines évolu tions anciennes
et contem po raines voulues par l’État, aussi bien sur le plan
insti tu tionnel que juridique.
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2.1. La résis tance institutionnelle
L’État aurait voulu imposer le cadre de la chef ferie légale. Il n’y est pas
parvenu. L’État voudrait encore faire admettre des obli ga tions légales.
Mais il peine à les faire appliquer.
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2.1.1. La résis tance à l’insti tu tion des chef fe ‐
ries légales

La distinc tion entre légi ti mité et léga lité en matière de chef ferie
tradi tion nelle reflète la complexité des rela tions entre les insti tu tions
tradi tion nelles et l’État. En effet, la chef ferie est consi dérée comme
légi time dès lors qu’elle découle des coutumes et des tradi tions
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locales et qu’elle est confiée à une lignée de monarques ances traux,
ayant parfois préexisté à l’État. La chef ferie légale est celle qui est
reconnue, voire créée ex nihilo par l’auto rité admi nis tra tive
confor mé ment aux lois et règle ments de l’État. Cette oppo si tion
entre chef fe ries légi times et chef fe ries légales met en scène la
problé ma tique des rapports entre tradi tion et moder nité ou mieux
encore, entre pouvoir tradi tionnel et pouvoir poli tique moderne 67.

En effet, d’après les anthro po logues, la créa tion des chef fe ries part du
charisme d’un leader, géné ra le ment l’aîné d’une famille, reconnu pour
son habi leté ou son excel lence dans un domaine tel que la chasse, la
guerre ou le commerce 68. Le leader trans forme son pres tige social en
auto rité poli tique, par le biais des asso cia tions coutu mières, puis se
fait consa crer par un chef voisin déjà bien installé 69. Par les liens de
sang, une succes sion dynas tique prend le relais et institue une
chef ferie héré di taire fondée sur la trans mis sion, donc la tradi tion.
L’admi nis tra tion colo niale ne pouvait s’accom moder d’un tel pouvoir
concur rent. Partout, dans l’espace fran co phone ou anglo phone, les
agents colo niaux ont circons crit le pouvoir des chefs à un niveau
subal terne étroi te ment contrôlé par l’admi nis tra tion. Celle- ci leur a
non seule ment assigné de nouvelles missions, mais leur a aussi
associé de nouveaux respon sables chargés de collecter l’impôt ou de
trans mettre les ordres de l’admi nis tra tion à un quar tier ou à
un village 70. C’est la nais sance de la chef ferie légale (ou chef ferie
admi nis tra tive) créée selon les procé dures édic tées par
l’admi nis tra tion. Pour mettre au même niveau ces nouveaux chefs
admi nis tra tifs et les chefs légi times, les auto rités colo niales
entre prirent de recon naitre ou de nommer les chefs légi times par des
actes admi nis tra tifs. Ainsi, chef fe ries légi times et chef fe ries
admi nis tra tives étaient désor mais soumises à la même légalité.
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Illus trons le propos. L’admi nis tra tion colo niale, comme toute
admi nis tra tion étatique, était préoc cupée par la levée des impôts 71.
Or, l’auto rité des chefs légi times se limi tait unique ment aux
liens familiaux 72 ; tandis que les immi grés, les nomades et les
étran gers qui déam bu laient, échap paient à leur auto rité, de sorte que
les chefs légi times, sur le seul fonde ment de leur légi ti mité, ne
pouvaient pas collecter l’impôt au nom de l’admi nis tra tion auprès de
ces popu la tions étran gères qui écumaient leur terri toire. Il fallait
donc les munir d’une nouvelle compé tence admi nis tra tive. D’où l’acte
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de nomi na tion admi nis tra tive qui déter mi nait la zone de compé tence,
parfois même au- delà de l’espace fami lial. En 1921, le chef Feinboy
Nkette, dans le Moungo (Came roun), exer çait depuis long temps déjà
le comman de ment dans sa commu nauté. Un acte admi nis tratif
de 1925 le nomme chef supé rieur des étran gers pour toute la partie
méri dio nale du Moungo 73. Il s’agit ici de léga liser une chef ferie
légi time préexis tante, dans une dyna mique où l’admi nis tra tion
colo niale alle mande, par une série de décrets (1902-1913 74), avait fait
des chefs tradi tion nels des collec teurs de l’impôt 75. C’est cette
léga li sa tion que les États indé pen dants ont péren nisée par la
recon nais sance administrative 76.

Le cas des peuples acéphales, c’est- à-dire sans chef fe ries
tradi tion nelles, est édifiant. Pour atteindre les objec tifs fiscaux, les
pouvoirs publics ont décidé de créer des chef fe ries (contre la
tradi tion) sur toute l’étendue du terri toire national. Ceci en vue de
pallier le déficit du personnel admi nis tratif de l’État et les défaillances
du pouvoir central 77. De même, en réac tion à l’insou mis sion de
certains chefs tradi tion nels, dont la desti tu tion n’enta mait ni la
légi ti mité ni le charisme 78, l’admi nis tra tion a nommé des chefs
admi nis tra tifs concur rents en vue d’exercer les attri bu tions
admi nis tra tives dévo lues à la chef ferie tradi tion nelle. Tout cela a
parfois abouti à un double jeu de loyauté, voire des guerres de trônes.
Situa tion verte ment criti quée par Jean Mô’ô Temoyim Tsom beng qui
relève que « malgré l’obli ga tion faite aux auto rités admi nis tra tives de
consulter les nota bi lités coutu mières compé tentes, des problèmes ne
manquent pas très souvent de survenir, parce que beau coup parmi
elles sont igno rantes des coutumes locales, sans compter les cas de
corrup tion et de détour ne ment des successions 79 ». Même constat
dans la zone fores tière du centre- sud du Came roun, notam ment chez
les Bassa qui recon naissent une chef ferie sécu laire aux racines
ances trales et mystiques : les Mbombog 80 (membres d’une société
sécrète : le Mbog 81) dont l’auto rité a été déna turée au contact de
l’admi nis tra tion colo niale et moderne, d’abord par la persé cu tion,
ensuite par la nomi na tion par l’État de chefs admi nis tra tifs qui
colla borent plus aisé ment avec l’administration.
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Il est donc clair que les rapports entre chef ferie et admi nis tra tion, qui
ont pour fina lité « la néces sité de relier l’admi nis tra tion à
la population 82 », restent tumul tueux : ils oscil lent « entre duel
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et duo 83 », du fait du désir crois sant de soumettre les chefs et de
limiter les pouvoirs des chefs traditionnels 84.

2.1.2. La résis tance aux obli ga tions légales

La volonté d’imposer la neutra lité poli tique et la terri to ria lité du
pouvoir s’est heurtée à la résis tance des chef fe ries tradi tion nelles.
S’agis sant de la neutra lité poli tique, elle est consa crée par les
systèmes ivoi riens et nigé riens. L’article 26 de la loi nigé rienne
portant statut des chefs tradi tion nels de 2015 dispose d’abord que
« les fonc tions de chef tradi tionnel sont incom pa tibles avec l’exer cice
de tout mandat poli tique ou syndical » ensuite, le para graphe suivant
souligne que « le chef tradi tionnel est astreint aux obli ga tions de
neutra lité, de réserve et d’impar tia lité ». Cette dispo si tion peut
étonner dans un contexte nigé rien où la chef ferie tradi tion nelle a
toujours repré senté une réelle force poli tique, au point d’avoir amené
l’opinion et la doctrine nigé riennes à consa crer un slogan fort
évoca teur : « pactisez avec elle, vous gagnerez toute élection 85 ».
Peut- on croire qu’une pres crip tion légis la tive pour rait faire basculer
dans la neutra lité poli tique, une insti tu tion dont l’appui « fut
déter mi nant dans l’orien ta tion des suffrages lors des élections 86 », ou
dont on dit qu’elle est « faiseurs de rois 87 » ? Tout cela n’est qu’un
souhait, surtout en matière de mili tan tisme poli tique, où clien té lisme
et corrup tions sont des vices soli de ment enra cinés en Afrique. On
peut donc dire avec Garba Abdoul Azizou, qu’en dépit de la
procla ma tion de la neutra lité poli tique des chefs tradi tion nels
nigé riens, il perdure un « tazarcé » c’est- à-dire, une conti nuité, une
compli cité invi sible (en langue Haoussa) entre chef ferie tradi tion nelle
et poli tique. L’auteur prend exemple sur le coup d’État
consti tu tionnel réalisé par le Président Mamadou Tandja en 2009
avec la compli cité des chefs traditionnels 88.
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Le légis la teur ivoi rien va plus loin que son homo logue nigé rien en
procla mant que « les rois et chefs tradi tion nels sont soumis aux
obli ga tions de neutra lité, d’impar tia lité et de réserve. Ils doivent
s’abstenir d’affi cher leur appar te nance politique 89 » ; « la qualité de
roi et de chef tradi tionnel est incom pa tible avec l’exer cice de tout
mandat électif 90 ». Il s’agit d’une « précau tion d’éthique qui doit
guider les auto rités tradi tion nelles dans leurs rela tions avec
l’admi nis tra tion ou les partis poli tiques. Les rois et les chefs doivent
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être au- dessus de la mêlée 91 ». On leur demande d’être des
promo teurs des idéaux de paix, de déve lop pe ment et de
cohé sion sociale 92. En réalité, la neutra lité poli tique peine à
s’imposer sur le terrain. D’après un rapport d’Afro ba ro meter de 2021,
l’influence poli tique des chefs tradi tion nels ivoi riens reste prégnante,
surtout en matière de consigne de vote 93 ; par exemple, en 2018,
suite à la prise de posi tion du roi des N’Zima en faveur du candidat du
parti au pouvoir 94. Atti tude nette ment en contra dic tion avec
l’inter dic tion de prise de parole publique sur les ques tions poli tiques
quelles qu’elles soient 95.

Confiner la chef ferie tradi tion nelle à un terri toire est une autre
illu sion. En Afrique, les sociétés coutu mières sont bâties sur les liens
de sang qui fondent les clans, les ethnies, les tribus. « Les liens de
sang et de vassa lité l’ont très souvent emporté sur la fixa tion
terri to riale pour iden ti fier les sociétés poli tiques africaines 96. » Par
consé quent, le pouvoir du chef tradi tionnel trans cende son terri toire
admi nis tratif de comman de ment et opère partout où se trouvent les
sujets, au pays comme ailleurs. C’est ce que démontre Ibrahim
Mouiche, à propos des chefs bami léké du Came roun, lorsqu’il laisse
entendre que « la prégnance des chef fe ries est très forte et il appa rait
incon ce vable aux yeux d’un Bami léké, même exilé en ville, de ne pas
dépendre d’une chef ferie. C’est pour quoi, même urba nisé, il parti cipe
à la vie de sa chef ferie avec ce que cela suppose de présence
physique aux asso cia tions et dépenses finan cières ; sa réus site sociale
n’étant complète que si elle se solde par la déten tion d’un titre vénal
dans l’une des sociétés de notables 97. » Ainsi, dans les faits, le
terri toire n’arrête pas le pouvoir des chefs légi times, car les rela tions
avec la chef ferie et la tradi tion sont « porteuses d’iden tités à côté de
la citoyen neté nationale 98 ». In fine, si la terri to ria li sa tion de la
chef ferie tradi tion nelle peut paraître avan ta geuse pour l’effi ca cité des
poli tiques publiques de plani fi ca tion du déve lop pe ment et
d’aména ge ment du terri toire, elle reste inefficiente.
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2.2. La résis tance juridique

Dans les États d’Afrique subsa ha rienne, les auto rités insistent sur la
diver sité cultu relle. Comment pourrait- il en aller autre ment ? Le
préam bule de la consti tu tion came rou naise du 18 janvier 1996
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proclame, par exemple, que le peuple came rou nais est « fier de sa
diver sité linguis tique et cultu relle, élément de sa person na lité
natio nale qu’elle contribue à enrichir 99 ». Rodrigue Ngando Sandje y
voit « l’exal ta tion de la diver sité linguis tique et cultu relle » consi dérée
comme « élément consti tutif d’une person na lité plurielle 100 ». Mais,
au regard de la survie des chef fe ries tradi tion nelles, la diver sité
linguis tique et cultu relle se double d’une diver sité juri dique : autant
de chef fe ries tradi tion nelles, autant d’ordres juri diques coutu miers
qui entre tiennent, entre eux, une plura lité de rapports hori zon taux
et, avec l’État central, une plura lité de rapports verti caux. D’où deux
problèmes : d’une part, les chef fe ries refusent le monisme juri dique
que l’État aurait souhaité imposer ; d’autre part, les chefs
tradi tion nels, en tant que gardiens des coutumes, légis la teurs et
juges, refusent parfois d’appli quer les prin cipes de l’État de droit.

2.2.1. La résis tance au monisme juridique

La plupart des nouveaux États afri cains indé pen dants auraient
souhaité faire dispa raître le droit tradi tionnel, en tant qu’entrave au
déve lop pe ment écono mique et social 101. Dans les décen nies qui
suivent l’indé pen dance, qu’a- t-on constaté ? Non seule ment le droit
tradi tionnel a survécu, mais il a même souvent été perçu comme le
droit appli cable plutôt que le droit étatique, celui des codes, des lois
et des décrets. Depuis lors, il est clair avec Alain Franklin Ondoua que
les États afri cains font face à un plura lisme juri dique de fait, ou du
moins un plura lisme national, ethnique et culturel qui cache mal le
dépas se ment du mythe de l’État- nation 102. D’après une doctrine
fort répandue 103, l’Afrique subsa ha rienne est un espace de pluri- 
juridisme, du fait de la résis tance des systèmes juri diques intra- 
étatiques. Tout cela a été consacré par une réflexion qui prend sa
source dans la dimen sion démo tique de l’ordre consti tu tionnel. Il
s’agit de dire que le statut des natio naux est déter miné dans la
consti tu tion tout entière en tant que pactum societatis et qu’il
faut observer le peuple non seule ment dans son unité en tant que
nation, mais aussi dans sa diver sité anthropologique 104. Tout part de
l’étymo logie grecque : démotique vient de démotikos qui désigne « le
peuple non pas seule ment en tant qu’unité indi vi sible (publica), mais
aussi comme addi tion des singu la rités qui le composent 105 ». La
promo tion consti tu tion nelle de la diver sité cultu relle des États
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afri cains s’inscrit dans cette dyna mique. En effet, en Afrique, la
revi vis cence de la chef ferie tradi tion nelle – qu’elle soit légi time, ou
légale, ou l’un et l’autre à la fois – constitue ce que Rodrigue Ngando
Sandje qualifie de « consé cra tion juri dique des groupes natio naux qui,
mieux qu’une simple recon nais sance, exige une prise en compte des
spéci fi cités dans l’agen ce ment poli tique de l’État ».

Or, il existe en Afrique autant d’ordres juri diques coutu miers que de
commu nautés. C’est ce que l’on nomme le biju ri disme afri cain. Les
systèmes de droit tradi tionnel ou coutu mier ont en effet des modes
de forma tion et de légi ti ma tion qui ne se préoc cupent nulle ment de
la notion d’État. « Échap pant au monisme étatique, ils se
carac té risent par leur ratta che ment à un groupe, une ethnie ou un
espace géogra phique sur le territoire 106. » Coor donner ces diffé rents
systèmes juri diques coutu miers reste une quadra ture de cercle pour
les États afri cains, surtout dans les rapports hori zon taux de
systèmes coutumiers 107. C’est ce qui justifie la suppres sion ou
l’aboli tion du droit coutu mier par certains pays au lende main des
indé pen dances, par exemple la Guinée de Sékou Touré 108. La Côte
d’Ivoire, après une période de promo tion du droit moderne et
d’étouf fe ment de la coutume à travers la suppres sion des tribu naux
coutu miers, est entrée dans une nouvelle ère avec la réha bi li ta tion de
la chef ferie tradi tion nelle et la déci sion d’offrir à la chambre des chefs
et rois de nouvelles attri bu tions en matière socio- économique 109. Le
Came roun, quant à lui, assume son plura lisme, du fait de son double
héri tage colo nial, d’une part, et de sa diver sité cultu relle, d’autre part.
Par consé quent, subsiste dans la même enceinte un plura lisme
incomp table de « sous- ordres juri diques dans l’espace
étatique camerounais 110 ». Le légis la teur et le juge came rou nais
semblent avoir opté pour une forme de Ponce- Pilatisme juri dique : en
effet, d’une part, bien que le juge suprême ait proclamé que dans les
matières où il a été légi féré, la loi l’emporte sur la coutume 111 ; et
d’autre part, bien que le légis la teur ait proclamé qu’en cas de silence,
d’obscu rité de la coutume ou de sa contra riété à l’ordre public, la loi
devrait être appli quée, il est remar quable de constater avec Pierre- 
Étienne Kenfack qu’« en marge du système juri dique étatique, malgré
l’exis tence des juri dic tions tradi tion nelles, conti nuent de fonc tionner
des systèmes de droit tradi tion nels, orga nisés autour des
commu nautés ethniques » à la tête desquelles trônent les chefs
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tradi tion nels qui sont à la fois légistes et juges. Toutes choses qui
s’éloignent de l’idéal d’État de droit 112.

2.2.2. La résis tance à l’État de droit

L’une des raisons pour lesquelles l’admi nis tra tion colo niale puis les
gouver ne ments des nouveaux États indé pen dants ont cherché à
soumettre les chef fe ries tradi tion nelles est qu’elles rele vaient d’une
aris to cratie archaïque, hostile au modèle de l’État de droit, à la
sépa ra tion des pouvoirs, aux droits fonda men taux, à la démo cratie.
Les inquié tudes demeurent, car son orga ni sa tion reste marquée par
une confu sion des pouvoirs entre les mains du chef et par le
désin térêt pour les droits fonda men taux. Par nature, la chef ferie est
une institution contra democratia 113. Le chef ne tient pas son pouvoir
du peuple, mais des dieux ou des esprits 114. D’où la réunion des
pouvoirs entre les mains des chefs tradi tion nels. Ils étaient chefs
spiri tuels, chefs de guerre, gardiens des coutumes, légis la teurs et
juges. « Ils étaient véné rables et redou tables, ils étaient proprié taires
de toutes les terres dont ils étaient les seuls gestionnaires 115. » En un
mot, le chef tradi tionnel afri cain originel était un potentat. Cette
essence de son pouvoir marqué par la confu sion et l’abso lu tisme a
certes été tempérée par les admi nis tra tions colo niales et celles des
États indé pen dants, il ne reste pas moins vrai que les insti tu tions
coutu mières gardent toujours une certaine distance avec les
exigences de la démo cratie qui fondent l’État de droit, notam ment la
sépa ra tion des pouvoirs. Même les conseils des notables (des
assem blées consul ta tives) sont nommés par lui 116. De sorte qu’il est
souvent le seul à décider. C’est ce que Ramses Tsana qualifie de
« gouver nance autoritaire 117 ». C’est égale ment ce qui a pu conduire à
de véri tables abus d’autorité 118.
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Prenons l’exemple des chefs tradi tion nels du nord Came roun, plus
connus sous le titre de Lamido, qui sont souvent mis en cause,
notam ment par les orga nismes de défense des droits de l’homme 119.
Le cas du meurtre suspect d’un jeune homme dans le lamidat (le
palais du Lamido) de Garoua en 2022 où la garde du Lamido, sous les
ordres de ce dernier, aurait battu à mort le défunt est une illus tra tion.
Commen tant cette affaire, Richard Arim mi raye Nyelade et Dunfu
Zhang révèlent qu’au nord Came roun, le Lamido « a droit de vie et de
mort sur ses sujets. Et de ce point de vue, il vaut mieux ne pas
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résister à ses désidératas 120 ». Autre exemple rapporté par l’UNHCR
qui fait mention d’un meurtre perpétré en 1996 sur la personne
d’Haman Adama Daouda, membre d’un parti d’oppo si tion UNDP, mort
le 18 février 1996, après avoir été agressé par la milice privée du
Lamido de Rey Bouba. Ce dernier a une répu ta tion bien établie 121.
Ces atteintes aux droits de l’homme dans les chef fe ries
tradi tion nelles des régions septen trio nales du Came roun trouvent
leur origine dans les conquêtes djiha distes menées par les leaders
reli gieux peuls qui captu raient des esclaves sur lesquels ils avaient
droit de vie et de mort, ce qui fait perdurer un système escla va giste
jusqu’à nos jours 122. Alawadi Zelao explique 123 :

Pour asseoir leur hégé monie, tout comme dans le cas de la mise sur
pied du système capi ta liste par les occi den taux, les peuls ont mis en
œuvre le système lamidal à travers des systèmes de hiérar chies, de
connais sances, et des systèmes cultu rels. C’est ainsi que l’on assiste à
la perma nence de l’escla va gisme intro duit depuis les débuts du
XIX  siècle se mani fes tant à l’époque contem po raine sous divers
avatars. L’escla vage se propage insi dieu se ment dans les
commu nautés du nord Came roun par le canal de struc tures
tradi tion nelles qui se sont formées dans les rapports conflic tuels
entre les conqué rants et les autoch tones : Lami dats, Sulta nats, etc.

e

Le système montre ici ses limites : le main tien des chef fe ries peut
aussi s’accom pa gner d’atteintes aux droits fonda men taux et,
indi rec te ment, à la répu ta tion même du Came roun comme État
de droit.
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Conclusion
Les chef fe ries tradi tion nelles, dans leurs rapports avec le droit public
moderne, révèlent trois éléments.
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1/ Absor bées et utili sées par l’auto rité colo niale, les chef fe ries ont
survécu malgré les réti cences des fonda teurs des nouveaux États
indé pen dants. Mieux : elles se sont peu à peu impo sées comme des
insti tu tions légi times, tout d’abord, à cause de leur origine sacrée,
ensuite, à cause de leur capa cité à régir les popu la tions locales, enfin,
à cause de leur impli ca tion lors des crises poli tiques récentes. Toutes
choses qui ont fait muter les rela tions entre chef fe ries tradi tion nelles
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NOTES

1  Ce biju ri disme ne doit pas être confondu avec deux autres notions
voisines, d’une part la coexis tence des systèmes juri diques natio naux avec le
droit d’une orga ni sa tion d’inté gra tion, telles que l’OHADA ou la CEMAC,
d’autre part la coha bi ta tion au sein d’un même État des deux systèmes de
droit civil et de common law, comme au Canada ou au
Came roun (M. BASTARACHE, « Les défis nouveaux du biju ri disme », Revue
Géné rale de droit, 1998, vol. 29, n  2, p. 241-246 ; M.-C. GERVAIS et M.-F. SEGUIN,
« Le biju ri disme au Canada et dans le monde : quelques consi dé ra tions »,
Minis tère de la justice Canada, 2011, p. 1-20 ; J.-J. NDONGO, Le biji ri disme
came rou nais face à l’harmo ni sa tion et à la traduc tion des lois, Thèse,
Univer sité de Genève, 2013 ; Y. G. OYONO, Le plura lisme juri dique au
Came roun de l’admi nis tra tion franco- britannique sous le régime colo nial à la
mouvance consti tu tion nelle du 18 janvier 1990 dans l’État indé pen dant : Essai
sur le « vivre ensemble juri dique » en Afrique noire, Thèse, Univer sité Aix
Marseille et Univer sité de Yaoundé II, 2022).

et États modernes de la méfiance à un quasi- partenariat 124.
Consé quence, les gouver ne ments ont reconnu les chef fe ries
tradi tion nelles et les ont consacrées.

2/ Consti tu tion na li sées et auxi lia ri sées, les chef fe ries ont à la fois été
recon nues offi ciel le ment, voire même
« consti tu tion nel le ment protégées 125 » ; mieux qu’elles ne l’avaient
été aupa ra vant. Sauf qu’en revers, elles ont indi rec te ment été
soumises au droit public de l’État qui a imposé toute une
règle men ta tion concer nant les mandats et les fonc tions des chefs.
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3/ Soumises et subor don nées, les chef fe ries ont en revanche su
résister sur plusieurs points jugés cruciaux : elles veulent être
perçues comme des chef fe ries tradi tion nelles et non comme des
chef fe ries admi nis tra tives ou légales, tenant leur légi ti mité des
esprits et de la tradi tion, non de l’État et de son admi nis tra tion ; elles
refusent certains prin cipes comme la neutra lité poli tique ; elles
refusent de voir dispa raître le droit tradi tionnel au profit du droit de
l’État ; elles rejettent parfois les prin cipes de l’État de droit,
notam ment – et cela est le plus grave – les droits fondamentaux.
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RÉSUMÉS

Français
Les chef fe ries tradi tion nelles sont des insti tu tions sociales unies par
l’histoire, la langue et les liens du sang, régies par les tradi tions, soumises à
des rois ou des chefs dont la légi ti mité s’appuie sur des valeurs anté rieures
à l’appa ri tion de l’État moderne. En Afrique subsa ha rienne, ces chef fe ries
ont survécu à la période colo niale et au moment des indé pen dances.
Désor mais, elles s’inscrivent dans le paysage insti tu tionnel et juri dique. La
compa raison des situa tions au Came roun, en Côte d’Ivoire et au Niger,
permet de mesurer, d’un côté, la façon dont le droit public a
consti tu tion na lisé et auxi lia risé les chef fe ries, afin de les absorber et de les
utiliser, de l’autre, la façon dont les chef fe ries ont su résister afin de
conserver leur singu la rité social et poli tique, leur droit tradi tionnel et leur
façon de fonc tionner, au détri ment parfois de l’État de droit.

English
Tradi tional chief doms are social insti tu tions united by history, language and
blood ties, governed by tradi tions and subject to kings or chiefs whose
legit imacy is based on values that predate the emer gence of the modern
state. In Sub- Saharan Africa, these chief doms survived the colo nial period
and the advent of inde pend ence. They are now part of the insti tu tional and
legal land scape. A compar ison of the situ ations in Cameroon, Côte d’Ivoire
and Niger allows us to measure, on the one hand, how public law has
consti tu tion al ised and auxil i ary ised chief doms in order to absorb and utilise
them, and on the other hand, how chief doms have resisted in order to
preserve their social and polit ical unique ness, their tradi tional law and their
way of func tioning, some times to the detri ment of the rule of law.
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